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• Monsieur Eric HENNION, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef du service urbanisme et habitat ;

• Mme Catherine JOMIER,  statut unique, catégorie fonctionnelle, chef de l’unité financement du logement au service 
urbanisme et habitat ;

• Mme Véronique TRÉMELO-ROUSSE, agent contractuel RIN hors catégorie, adjointe au chef de service de l’urbanisme et 
habitat ;

 aux fins de signer :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de 
l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :  

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions portent ou non 
sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que 
leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles 
relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet 
d'une subvention de l'Anah.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou leur prorogation ainsi 
que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 
321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

3) tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention dans le cadre 
de l'instruction préalable à leur résiliation.

4) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les documents 
relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein 
exercice du contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation 
sous réserve des compétences relatives au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de compétence dans les 
conditions prévues dans la convention de gestion     :

1) les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que leur prorogation ou 
résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à 
la convention s’y rapportant.

2) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur prorogation ou leur 
résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article
L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les documents 
relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein 
exercice du contrôle de l’Agence.

Article 3 : Délégation est donnée à M. Loïc MOREL, instructeur, aux fins de signer :
− les accusés de réception ;
− les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des dossiers et à l'information des

demandeurs.

Article 4 :   La présente décision annule la décision du 14 avril 2015.

Article 5 : Ampliation de la présente décision sera adressée :
1) à M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

2) à  M. le président de Vannes Agglo, M. le président de Lorient Agglomération ayant signé une convention de gestion des aides à 
l'habitat privé conformément à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ;

3) à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions support ;
4) à M. l'agent comptable de l'Anah ;
5) au délégué de l'Agence dans le département ;
6) aux intéressés.

Article 6 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département.

Fait à  Vannes , le 9 mai 2016

Le délégué adjoint de l'Agence

Patrice BARRUOL
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PRÉFET du MORBIHAN

Subdélégation de signature  du directeur départemental
 des territoires et de la mer 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février  2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN,  préfet du Morbihan;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 28 septembre 2015 nommant M. Patrice BARRUOL, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à compter du 1er novembre 2015;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2011 portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL ;

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

DECIDE

Article 1er – une subdélégation de signature est donnée à :
- M. Yves LE MARECHAL, ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat, directeur adjoint,
- M. Jean-Luc VEILLE, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes, directeur adjoint, délégué à  la mer et au

littoral, 

à l’effet de signer tous actes et décisions mentionnés dans l’arrêté préfectoral du 9  mai 2016 susvisé.

Article 2 – une subdélégation de signature est donnée à :
- M. Etienne BLANDIN, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef du service prévention accessibilité, construction, éducation
et sécurité,
- M. Philippe DELAGE, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef du service aménagement mer et littoral,
- M. Pascal DESJARDINS, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service eau, nature et biodiversité,
- M. Eric HENNION,  ingénieur en chef  des travaux publics de l’Etat, chef du  service urbanisme et habitat,
- M. Matthieu LE GUERN, inspecteur principal des affaires maritimes, chef du service activités maritimes, 
- Mme Isabelle MARZIN, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, chef du service économie agricole,
- M. Olivier REMUS, ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat, secrétaire général,

A l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions, actes ou documents mentionnés dans les deux
arrêtés préfectoraux du 9 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et de
la mer du Morbihan.

En cas d’absence de l’un des chefs de service, le chef de service assurant l’intérim par décision nominative du directeur départemental
exercera  la délégation de signature détenue par le titulaire momentanément remplacé, y compris pour la subdélégation au titre de
l’ordonnancement secondaire.

Article 3 –  En cas d’empêchement du chef de service, une subdélégation de signature est donnée aux adjoints aux chefs de service :
- M. Gilbert LEMONNIER, attaché hors classe d’administration, adjoint au chef de service urbanisme et habitat, volet urbanisme, 
- Mme Véronique TREMELO-ROUSSE, agent contractuel relevant du règlement intérieur national hors catégorie, adjointe au chef de
service urbanisme et habitat, volet logement/habitat,
- M. Yannick MESMEUR, administrateur des affaires maritimes, adjoint au chef de service aménagement mer et littoral, 
- M. Didier SEHIER, ingénieur divisionnaire des travaux public de l’Etat, adjoint au chef de service aménagement mer et littoral, 
- Mme Frédérique ROGER-BUΫS, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjointe au chef de service eau, nature
et biodiversité.

A l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions, actes ou documents mentionnés dans les arrêtés
préfectoraux du 9  mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et de la mer
du Morbihan.

Article 4 : En cas d'empêchement du délégué à la mer et au littoral, une subdélégation de signature est donnée au chargé de mission
rattaché à la direction :
- M. Frédéric GARNAUD, administrateur principal des affaires maritimes, délégation à la mer et au littoral, chargé de mission contrôle
des pêches, 

A l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions, actes ou documents mentionnés dans les arrêtés
préfectoraux du 9 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et de la mer
du Morbihan.
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Article 4 - Une délégation de signature est donnée à certains chefs d'unité ou agents désignés dans les 6 annexes parties intégrantes de
la présente décision, à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions ou documents se rapportant
aux pouvoirs détaillés dans ces annexes, à l’exception des décisions non déléguées par le préfet.

Article 5 - Toutes les délégations de signature antérieures et toutes les dispositions contraires à la présente décision sont abrogées, à
compter de la publication au recueil des actes administratifs de la présente décision.

Fait à Vannes le  9 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Patrice BARRUOL
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ANNEXE 1
dans le cadre de leurs attributions et compétences

 POUR LES DELEGATIONS SUIVANTES  DELEGATAIRE
PARAGRAPHE I :  ADMINISTRATION GENERALE
  I - A Personnel

  I - A.1  Nomination et gestion des agents d'exploitation des travaux publics de l’Etat.   Thierry CHOUBARD
  Marie-Hélène MILIN

 I - A.2  Actes de gestion concernant les agents fonctionnaires, stagiaires et agents non titulaires de 
l'Etat, en matière de congés, autorisation spéciale d'absence, affectations, mises en 
disponibilité, dans les conditions suivantes :

 
  Thierry CHOUBARD
  Marie-Hélène MILIN

a.- octroi des autorisations spéciales d'absence pour l'exercice du droit syndical dans la 
fonction publique prévues aux articles 13 et 15 du décret n° 82.447 du 28 mai 1982 modifié 
par le décret n° 2013-451 du 31 mai 2013, articles 1 et 2.

b – octroi des congés définis en l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée par la 
loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 – art. 94.

c - octroi des congés pour l'accomplissement du service national et des activités dans une 
réserve prévus à l'article 53 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée par la loi n°2011-
525 du 17 mai 2011 – art. 189.

d – octroi des autorisations d’absence définies par la circulaire du premier ministre du 11 
octobre 2011 relative à l’organisation du temps de travail dans les directions départementales 
interministérielles,

e - octroi aux agents non titulaires de l'Etat des congés annuels, des congés de grave maladie 
et des congés de maladie sans traitement, des congés pour formation syndicale, des congés en 
vue de favoriser la formation de cadres et d'animateurs pour la jeunesse, des congés de 
maladie "ordinaires", des congés occasionnés par un accident de travail ou une maladie 
professionnelle, des congés de maternité ou d'adoption, des congés pour l'accomplissement 
d'une période d'instruction militaire prévus aux articles 10, 11 § 1 et 2, 12, 13, 14, 15, 16, 
17, 26 § 2 du décret du 17 janvier 1986,

 f  – octroi de mise en disponibilité des fonctionnaires :
       . prononcée d’office en application de l’article  43,
       . accordée de droit en application de l’article 47,

de la Loi n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifiée par la Loi n°2010-467 du   7 mai 2010 – 
Art. 15 et 16.

g.- octroi aux agents titulaires à gestion déconcentrée et aux agents non titulaires de l'Etat des 
autorisations d'accomplir un service à temps partiel.

  I - A.3
 Décision de réintégration des fonctionnaires, stagiaires et agents non  titulaires lorsqu'elle a lieu
dans le service d'origine, dans les cas suivants :
 - au terme d'une période de travail à temps partiel,
 - après accomplissement du service national sauf pour les Ingénieurs des Travaux  Publics de 
l'Etat et Attachés Administratifs,
- au terme d'un congé de longue durée ou de grave maladie,
- mi-temps thérapeutique après congé de longue maladie et de longue durée,
- au terme d'un congé de longue maladie.

 Thierry CHOUBARD
 Marie-Hélène MILIN

  I - A.4 
 Actes de gestion étendus par les mesures de déconcentration conformément à l’article  10 du  
décret du 3 décembre 2009 et l’arrêté du 31 mars 2011 pris en application.  Thierry CHOUBARD

 Marie-Hélène MILIN

  I - A.5  Liquidation des droits des victimes des accidents du travail.  Thierry CHOUBARD
 Marie-Hélène MILIN

  I – A.6  Signature des ordres de maintien dans l'emploi des agents figurant sur une liste approuvée par 
le préfet.

 Etienne BLANDIN
 Philippe DELAGE
 Pascal DESJARDINS
 Eric HENNION
 Matthieu LE GUERN
 Isabelle MARZIN
 Olivier REMUS

 I – A.7  Signature des conventions de stages relatives à l’accueil en DDTM d’élèves des écoles et 
autres organismes de formation n’appartenant pas à la fonction publique de l’État 
pour des périodes pouvant durer de 1 jour à 9 mois.

  Marie-Hélène MILIN

 I - B   Responsabilité Civile

 I – B.1
 
 Règlements amiables des dommages matériels subis ou causés par l'Etat.

 
  Thierry CHOUBARD
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PARAGRAPHE II : ROUTES et TRANSPORTS TERRESTRES

 II - A   Exploitation des Routes

 Il - A.1  Autorisations individuelles de transports exceptionnels.   Jean-François ARNOULD
  Françoise JOSSE

 Il - A.2 Dérogations aux interdictions de circulation des véhicules de transport de 
marchandises de plus de 7,5 T

  Jean-François ARNOULD
  Béatrix AUDRAN
  Thierry CAUDAL
  Thierry CHOUBARD
  Jacques DERIEN
  Pascal DESJARDINS
  Ludovic DEVERNAY
  Agnès GOULHEN-LACROIX
  Eric HENNION
  Catherine JOMIER
  Françoise JOSSE
  Gilbert LEMONNIER
  Isabelle MARZIN
  Yannick MESMEUR
  Evelyne MOTHAIS
  Sylvie OGOR-MEZZOUG
  Lydia PFEIFFER
  Olivier REMUS
  Frédérique ROGER-BUYS
  Didier SEHIER
  Catherine TONNERRE

 II - B  Transports terrestres

  II – B.1  a - S.N.C.F
  - Affaires domaniales
  - Classement et équipement des passages à niveau
  - Police des services publics de transport ferroviaire
  - Alignement

  Jean-François ARNOULD
  Françoise JOSSE
  Thierry PELLIZZARI

PARAGRAPHE III  :  MER ET LITTORAL

 III - A  Gestion du  Domaine Public Maritime

 III - A.1   Actes d'administration du domaine public maritime, à l’exception des actes non 
délégués par le préfet

  David FOURNIER
  Gérard LEJARS
  Robert PARISSE
  

 III - A.2   Autorisation d'occupation temporaire sur le domaine public maritime   David FOURNIER
  Gérard LEJARS
    

 III - A.3  Concession d'utilisation du DPM en dehors des ports
 Superposition - Transfert de gestion

  David FOURNIER
  Gérard LEJARS

 III - A.4   Délivrance des autorisations d'occupations temporaires portant autorisation de  
mouillage collectif sur corps mort en dehors des ports délimités et des concessions de 
ports de plaisance et règlement de police s'y rapportant

  David FOURNIER
  Gérard LEJARS

 III - A.5   Approbation d'opérations domaniales   David FOURNIER
  Gérard LEJARS
  

 III - A.6   Concession de plage   David FOURNIER
  Gérard LEJARS
  

 III - A.7   Notification individuelle aux propriétaires concernés par les opérations de 
délimitation du domaine public maritime de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique, 
d'une convocation aux réunions prévues à l'article 5, d'une attestation indiquant la 
limite du rivage ou des lais et relais de la mer au droit de leur propriété.

  David FOURNIER
  Gérard LEJARS
  

 III - B   Activités Maritimes

 III – B.1   Procédures ACR (Allocation compensatrice de ressources) et CAA (Cessation 
Anticipée d'Activité) :  
      ACR : certificat pour paiement mensuel collectif 
      CAA : certificat pour paiement individuel semestriel
      ACR  et CAA :  -  certificat de service fait 
                              -  fiche de demande de désengagement comptable

 
  Marie-Annick STOQUERT
 

 III – B.2
  Achat et vente de navires :
- Visa des mutations de propriété entre français et des ventes à l’étranger des navires 
de pêche d’occasion dont la longueur hors tout ne dépasse pas 30 mètres
- Visa des actes d’achat et de vente entre français de tous navires professionnels 
autres que navires de commerce supérieur à 200 tonneaux de jauge brute

 
  Marie-Annick STOQUERT
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 III – B.3   Conditions sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants
- Autorisations de reparcage de coquillages, contrôle des immersions (importation et 
exportation)
- Autorisations de transport de coquillages
- Autorisations de transfert de coquillages(reparcage ou épuration sur le territoire 
national)
- Interdictions temporaires d’exploitation d’une zone conchylicole momentanément 
contaminée

  Olivier BORDIER
  Yann DUMONT
  Régis LE PRIOL
  Isabelle NUZILLAT
  Robert PARISSE
  Patricia THOMAS
 

 III – B.4   Pêche à pied professionnelle
- Délivrance du permis de pêche à pied à titre professionnel
- Retrait ou suspension du permis de pêche à pied

  

 III – B.5   Délivrance des livrets professionnels maritimes   Marie CAMENEN AUDO
  Valérie LE BARTZ
  Marie-Annick STOQUERT
  Kévin TROTTIER
 

 III – B.6   Délivrance des titres de navigation plaisance
 - carte de circulation 
 - acte de francisation

  Catherine BONNEAU
  Anne BREHAUT
  Marie CAMENEN AUDO
  Maryse FLEURY
  Guylaine FRAISSE
  Michel FROMAGE
  Maryvonne HENRIO
  Nora LAUVERGEON
  Valérie LE BARTZ
  Guyonne LE GARS
  Dominique LE DOUARIN
  Chrystelle LE PELVE
  Gaelle MALARDE
  Nelly PANEL
  Jacques PERON
  Marie-Annick STOQUERT

 III – B.7   Délivrance des titres de navigation professionnelle   Marie CAMENEN AUDO
  Valérie LE BARTZ
  Dominique LE DOUARIN
  Marie-Annick STOQUERT

 III – B.8   Suspension des permis plaisance   Valérie LE BARTZ
  Pierre-Yves MORVAN
  Anne-Chantal NICOL
  Marie-Annick STOQUERT
- Yves-Marie QUERO

 III - B.9   Délivrance des permis plaisance   Michel FROMAGE
  Maryvonne HENRIO
  Valérie LE BARTZ
  Chrystelle LE PELVE
  Nelly PANEL
  Jacques PERON
  Marie-Annick STOQUERT
  Kévin TROTTIER
- Maryse FLEURY

 III - B.10   - Autorisation d'embarquement des stagiaires de la formation professionnelle 
maritime,

  - Autorisation d'embarquement du personnel spécial sur les navires de pêche ou 
cultures   marines

  Marie-Annick STOQUERT

PARAGRAPHE IV  :  CONSTRUCTION - LOGEMENT

 IV - A  Logement

 IV – A.1 - Logement
- Locations temporaires
- Annulations, prorogations et validité
- Décisions de maintien
- Décisions de transfert

 
  Catherine JOMIER
  

 IV – A.2  Régime des opérations d'accession à la propriété aidée comportant un contrat de 
location-accession à la propriété immobilière régi par la loi 84.595 du 12 juillet 1984 
définissant la location accession à la propriété immobilière

  Catherine JOMIER
  

 IV – A.3  Prêts conventionnés des banques et établissements financiers pour la construction, 
l'acquisition, l'amélioration et l'agrandissement de logements

  Catherine JOMIER  

 IV – A.4  Concours financier de l'Etat pour la suppression de l'insalubrité par travaux
- Dérogations
- Paiements
- Autorisation de location

  Catherine JOMIER 
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 IV – A.5  Subventions et prêts pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de 
logements locatifs aidés
- Décisions relatives à l'implantation des projets à l'exclusion de celles concernant 
les dossiers pour lesquels des instructions ont été données de les soumettre à un 
examen préalable ou à une signature du préfet
- Décisions de financement à l'exclusion des notifications de programmation et de 
financement

  Catherine JOMIER
  

 IV – A.6  Subventions relatives à l'amélioration des logements locatifs sociaux :
- Décisions de financement à l'exclusion des notifications
- Décisions d'agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de 
transformation ou d'aménagement de logements locatifs sociaux conventionnés 
bénéficiant du taux de T.V.A. réduit

 
 Catherine JOMIER
  

 IV – A.7  Règles générales de construction de bâtiments :
-  possibilités de dérogations aux dispositions générales

  Thierry CAUDAL
  Jean-Louis FRETIGNE
  Laurent HUCHET
  Christine LE ROUX
  Antoine OSER
  Murielle RENAUD

 IV – A.8  Conventions conclues avec l'Etat en application des dispositions de l'article L 351-2 
à 5 du code de la construction et de l’habitation.
 

  Catherine JOMIER
  

 IV – A.9  Autorisation de versement de l'APL en tiers payant dans les cas de sous-location.   Catherine JOMIER  

 IV - B  Constructions relevant du Ministère de la Justice et du Ministère des Sports

 IV – B.1  Tâches incombant au conducteur d'opération telles qu'elles sont définies au § C l  .2. 
1.2° de la Directive CCM/010401 du 8.10.73 de M. le Ministre de l'Économie et des 
Finances, et notamment passation des marchés d'études et de travaux

  Antoine OSER

 PARAGRAPHE V : AMENAGEMENT ET URBANISME
 V - A   Application du droit des sols

 V – A.1  Certificat d'urbanisme
- Délivrance de l'autorisation à l'exception du cas où il y a désaccord entre le Maire et
la DDTM

  Jeannine MAGREX

 V – A.2  Permis de construire, d'aménager et de démolir, déclarations préalables,
 Lettre de majoration de délais d'instruction,
 Demande de pièces complémentaires,
 Décision sur déclaration préalable, à l'exception des cas suivants :

• désaccord entre le maire et la DDTM,
• projets réalisés pour le compte d’Etat étranger ou d’organisations 

internationales,
• projets présentés par l'Etat, ses établissements publics et ses 

concessionnaires,
• évocation du dossier par le ministre chargé de la protection de la nature ou

le ministre chargé des monuments historiques et des espaces protégés,
• installations nucléaires de base,
• travaux, constructions et installations réalisées à l'intérieur des périmètres 

d'intérêt national mentionnés à l'article L.121-2 du code de l’urbanisme,
• opérations ayant fait l'objet d'une convention prise sur le fondement de 

l'article L.302-9-1 du code de la construction et de l'habitation,
• logements construits par des sociétés de construction dans lesquelles 

l'état
•  détient la majorité du capital.

  Jeannine MAGREX
  

 V – A.3  Achèvement des travaux
- Décision de contestation de la déclaration
- Mise en demeure de déposer un dossier modificatif ou de mettre les travaux en 
conformité
- Attestation prévue à l'article R.462-10 du code de l’urbanisme.

  Jeannine MAGREX
  

 V – A.4  Avis prévu par l'article L.422-5 du code de l’urbanisme (partie de commune non 
couverte par un POS/PLU)
- Délivrance de l'avis lorsqu'il n'est pas contraire à celui du Maire

 
 Jeannine MAGREX
  

 V – A.5  Avis prévu par l’article L422 – 6 du code de l’urbanisme
- Cartes communales ou documents d’urbanisme annulés

  Jeannine MAGREX
  

 PARAGRAPHE VI  :  ENVIRONNEMENT
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 VI - A  Code de l'environnement :

- Police et conservation des eaux à l'exclusion des actes relevant du régime 
d'autorisation (art L. 214-1 à 6 du code de l'environnement)

 - Transactions pénales mises en oeuvre au titre des articles L 172-12 et R. 173-1. - I

- Partie réglementaire - Livre II - Titre Ier - eaux et milieux aquatiques - section 3 - 
sous section 3: zones vulnérables aux pollutions par les nitrates

- Pêche: autorisation de capture, transport ou vente de poissons, à des fins 
sanitaires, scientifiques et écologiques au titre des articles L.436-9 et R.432-6 à 
R.432-11 du code de l'environnement).

  Marie-France CAMBAUX
  Jacques DERIEN
  Martine LE THENAFF
  Catherine TONNERRE

  Jacques DERIEN
  Martine LE THENAFF
  Maryvonne TILLY

  Maryvonne TILLY

 Martine LE THENAFF

  

 VI – B Code de l'environnement :

 Régime déclaration ICPE  :
- récépissé de déclaration
- notification de cessation d’activité
- récépissé de déclaration de succession,
- courrier de non-notabilité,
- courrier de non-classement,

  Récépissé de transport par route, de négoce et de courtage de déchets.

  Marie-France CAMBAUX
  Catherine TONNERRE

 VI - C Code de l'environnement :

Installations de stockage de déchets inertes  :
- Courriers d’instruction des dossiers de demande d'autorisation d'exploiter une 
installation de stockage de déchets inertes et courriers relatifs à la procédure  
d’information du public.

- Contrôles sur les stockages de déchets sauvages et procédures administratives : 
(livre V du code de l’environnement « prévention risques et nuisances » titre VIII – 
protection cadre de vie

  Marie-France CAMBAUX
  Catherine TONNERRE

 Marie-Odile BOTTI-LE-FORMAL

 VI - D Code de l'environnement et Code Rural

 Chasse : 
- arrêté d’autorisation pour la reprise et le relâcher de lapins (article L.424-11 du code
de l’environnement et arrêté ministériel du 7 juillet 2006 modifié)
- courrier notification attestation de meute
- bordereau de notification attestation de meute
- courrier de notification d’arrêté de concours de chiens
- bordereau de notification de concours de chiens

  Nathalie MORVAN

 VI - E Code de l'environnement :

Natura 2000 :
- autorisation Natura 2000 (articles L.414-4, et R.414-24 du code de l’environnement)   Nathalie MORVAN

VI - F Code forestier :

- arrêté portant autorisation de coupes de bois (arZicles L.124-5, L.124-6, L.312-9, 
L.312-10, R.312-19 et R.312-20 du code forestier)
- courrier de notification d'arrêté portant autorisation de coupes de bois
- certificat pour la réduction d’assiette au titre des garanties de gestion durable 
prévues aux articles L.121-1 et suivants du code forestier
- certificat Monichon
- courrier de notification de certificat Monichon

  Nathalie MORVAN

PARAGRAPHE VII - DIVERS

VII - A Défense
- Recensement, modification et radiation des entreprises de travaux publics et de 
bâtiment (TP/B) dont les listes sont agréées par le Premier Ministre

  Jean-François ARNOULD
  Françoise JOSSE

VII - B Nuisances sonores
 -Subventions relatives à la résorption des points noirs du bruit des réseaux de 
transport (article D571-55 du code de l'environnement)

 Marie-Odile BOTTI-LE-FORMAL
  Françoise MOUAZAN
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 VII - C
 Publicité 
– Autorisations et contrôles en matière de publicité et procédures afférentes (Livre V 
du code de l’environnement « prévention risques et nuisances » titre VIII – protection
cadre de vie.

  Marie-Odile BOTTI-LE-FORMAL
  Françoise MOUAZAN
  Olivier LE BRUN

Fait à Vannes, le  9 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Patrice BARRUOL
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ANNEXE 2

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses
 imputées aux titres 2, 3, 5 et 6  du budget de l’Etat pour :

 - les engagements juridiques conformément aux seuils fixés

- les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature (certification du service fait sur la base de la
constatation du service fait et de la vérification des calculs, détermination du créancier à payer au regard de l’engagement

juridique, arrêt du montant de la dette) à l’exception des décisions non déléguées par le préfet

Liquidation des recettes et des 
Dépenses

Engagement juridique

Pour l’ensemble des programmes Olivier REMUS

Olivier  ROSSI
Marie-Hélène MILIN

Commande  <  à 10 000 € HT

Non concerné
Non concerné

BOP 113 – Paysages, Eau et Biodiversité
Service Aménagement Mer et Littoral

Service Eau Nature et Biodiversité

Secrétariat Général

Service Prévention, Accessibilité –
Construction, Education et Sécurité

Philippe  DELAGE 
Yannick MESMEUR 

Didier  SEHIER 

Pascal  DESJARDINS 
Frédérique  ROGER-BUΫS 

Thierry  CHOUBARD 

Etienne  BLANDIN 
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL 

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à  4 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 135 – Urbanisme, Territoire et Amélioration de l’Habitat
Service Urbanisme et Habitat

Secrétariat Général

Eric  HENNION 
Catherine  JOMIER 

Gilbert  LEMONNIER 
Véronique TREMELO-ROUSSE 

Thierry CHOUBARD 

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à  4 000 € HT

BOP 149 -  Forêts
Service Eau Nature et Biodiversité Pascal DESJARDINS 

Nathalie  MORVAN 
Commande  <  à 10 000 € HT

Non concerné

BOP 154 – Economie et Développement Durable de l’Ag riculture, de la Pêche et des Territoires,
Service Economie Agricole  Cédric DEFERNEZ

Michel KERAUDREN
Isabelle MARZIN

Non concerné
Non concerné

Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 162 – Interventions Territoriales de l’Etat
Service Eau Nature et Biodiversité

Secrétariat Général

Pascal DESJARDINS
Frédérique ROGER-BUΫS

Alain BETEILLE
Pierrick LE FRERE

Thierry CHOUBARD
Françoise COBRUN

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à  4 000 € HT
Commande  <  à  4 000 € HT 
Commande  <  à  4 000 € HT 
Commande  <  à    500 € HT 

BOP 181 – Prévention des Risques
Service Prévention, Accessibilité –
Construction, Education et Sécurité

Etienne BLANDIN
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL

Françoise GABILLET

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à  4 000 € HT

BOP 203 – Infrastructures et Services de Transport
Service Prévention, Accessibilité –
Construction, Education et Sécurité

Etienne BLANDIN
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL 

Françoise GABILLET

Commande  < à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à  4 000 € HT
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BOP 205 – Sécurité et Affaires Maritimes, Pêches et  Aquaculture
Délégation à la Mer et au Littoral  – 

Service Aménagement Mer et Littoral

Service Activités Maritimes

Service Prévention, Accessibilité –
Construction, Education et Sécurité

Service Economie Agricole

Secrétariat Général

Philippe  DELAGE 
Yannick MESMEUR 

Didier  SEHIER

Matthieu  LE GUERN 

Etienne BLANDIN 
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL 

Françoise  JOSSE 

Isabelle  MARZIN 

Alain  BETEILLE 

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à   4 000 € HT

BOP 207 – Sécurité et Education 
routière

Service Prévention, Accessibilité –
Construction, Education et Sécurité

Etienne  BLANDIN 
Franck GALVAING 

Françoise GABILLET 
Françoise JOSSE 

Sylvie OGOR-MEZZOUG 

Commande  <  à  10 000 € HT
Commande  <  à       500 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT
Commande  <  à   10 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT

BOP 215 – MAAF – fonctions support
Secrétariat Général Thierry  CHOUBARD 

Marie-Hélène MILIN 
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT

BOP 217 – MEDDE / METL – fonctions support
Secrétariat Général Thierry  CHOUBARD 

Marie-Hélène MILIN
Commande  <  à  4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT

BOP 333 – Moyens mutualisés des administrations déc oncentrées

Secrétariat Général Alain  BETEILLE 
Thierry CHOUBARD 
Françoise COBRUN 
Pierrick LE FRERE 
Marie-Hélène MILIN 

Eric PHILADELPHE DIVRY 

Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à      500 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT

Titres de perception relatifs à la gestion du perso nnel

Secrétariat Général Thierry  CHOUBARD 
Marie-Hélène MILIN

Non concerné
Non concerné

Fait à Vannes, le  9 mai   2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Patrice BARRUOL
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ANNEXE 3

SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONSTATATION DE SERVICE FAIT

SERVICE
DIRECTION DELEGATION MER ET LITTORAL

Guylaine FRAISSE 
Yvette LE DOZE 

Anne-Chantal NICOL 
Valérie YZIQUEL-GLAHARIC 

Pierre-Yves MORVAN 
Gilles FERNANDEZ

DML direction
DML direction

Action de l’Etat en Mer

Unité Littorale des Affaires Maritimes

RESEAU TERRITORIAL

Ludovic DEVERNAY 
Evelyne MOTHAIS 
Jean-Luc LE ROHIC 
Nicolas RAGUENES 

Dominique AUFFRET 

Pascale DURAND 

Joël FENEAU

Pilotage Territorial

Etudes et Observations Territoriales 

SIRS

SERVICE ACTIVITES MARITIMES
Nora LAUVERGEON SAM direction

Marie- Annick STOQUERT 
Michel FROMAGE 

Marins Navire

Kévin TROTTIER Economie des pêches et formation

SERVICE AMENAGEMENT MER ET LITTORAL
Herveline LORET 
Viviane VALY 

SAMEL direction

Robert PARISSE Cultures marines

Gérard LEJARS 
Laurent PELLETIER 
Philippe POENCIER 

Lorient Littoral

Chantal COURTET
Jean-Léger HAMON 
Jacky LE FLOCH 
Bruno TESTAS 

Sentier Littoral

David FOURNIER 
Jean-François LE SOMMER
Valérie HOURMANT 

Vannes Littoral

SERVICE ECONOMIE AGRICOLE
Cédric DEFERNEZ
Michel KERAUDREN
Maryvonne TILLY

Aides directes à l’agriculture
Financement des exploitations 
agricoles
Agronomie

SERVICE EAU NATURE ET BIODIVERSITE
Marie-France CAMBAUX 
Catherine TONNERRE 

Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement

Martine LE THENAFF Milieux Aquatiques et Ressources en 
Eau

Frédérique ROGER-BUYS
Richard SALIN

Mission Inter Services de l’Eau et de 
la Nature

Nathalie MORVAN Nature Forêt et Chasse

Jacques DERIEN Assainissement

SECRETARIAT GENERAL
Thierry CHOUBARD 
Marie-Hélène MILIN 

Ressources Humaines
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Marie-Hélène MILIN Conseil Carrières Formation

Olivier ROSSI Budget Finances

Alain BETEILLE 
Gisèle IAT 
Eric LE LEUCH 

Logistique

Thierry CHOUBARD 
Françoise COBRUN 

Juridique

Eric PHILADELPHE DIVRY Communication

Mickaël JANNIER Assistant Sécurité Prévention

Patricia BAUDAIN Service Médical

SERVICE PREVENTION ACCESSIBILITE, CONSTRUCTION, EDU CATION ET SECURITE
Françoise GABILLET SPACES

Jean-François ARNOULD
François BECART
Patricia DOLLE
Martine  GUIBAN-COURTOIS
Françoise JOSSE

Sécurité Routière et Crise

Sylvie OGOR-MEZZOUG 
Franck GALVAING 

Education Routière

Marie-Odile BOTTI-LE FORMAL 
Louis CONTAL
Françoise MOUAZAN 
Jérôme MAJOR
Cécile PHILIPPE

Prévention Risques Nuisances

Frédéric LUCO 
Antoine OSER

Constructions Publiques

Jean-Louis FRETIGNE 
Antoine OSER

Accessibilité et Sécurité de la 
Construction

SERVICE URBANISME ET HABITAT
Catherine JOMIER Financement du logement

Jeannine MAGREX Filière ADS

Lydia PFEIFFER Filière Planification

Agnès GOULHEN-LACROIX Urbanisme aménagement ouest

Béatrix AUDRAN Urbanisme aménagement est

Fait à Vannes, le  9 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Patrice BARRUOL
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ANNEXE 4

SIGNATURE DES DECISIONS RELATIVES A LA FISCALITE DE L'URBANISME
(TLE sur autorisation délivrées avant le 1  er   mars 2012  )

POUR LES DELEGATIONS SUIVANTES DELEGATAIRE

Les titres de recette relatifs aux contributions d'urbanisme 
assises et liquidées à l'occasion des autorisations d'utiliser ou 
d'occuper le sol  (chacun pour son secteur géographique 
d'attribution)

 Jeannine Magrex (ensemble du département)  
 

Les décisions et notifications afférentes aux procédures de 
redressement, imposition d'office, pénalité fiscale, qui 
s'appliquent dans le domaine desdites taxes et contributions

 Jeannine Magrex (ensemble du département)
 

Les décisions en réponse aux réclamations préalables à la 
saisine des juridictions administratives pour contester lesdites 
taxes ou contributions

  Jeannine Magrex (ensemble du département)
 

Les décisions et notifications, afférentes aux procédures de 
redressement, imposition d'office, pénalité fiscale qui 
s'appliquent dans le domaine des taxes et contributions 
auxquelles donnent lieu les titres de recette susdits, à 
l'exclusion des décisions en réponse aux réclamations pré 
contentieuses (chacun pour son secteur géographique 
d'attribution)

  Jeannine Magrex (ensemble du département)

Fait à Vannes, le 9 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Patrice BARRUOL
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ANNEXE 5

SIGNATURE DES AVIS DANS LE CADRE DES DOSSIERS D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DU SOL

POUR LES DELEGATIONS SUIVANTES DELEGATAIRE

1 - Dans les cas suivants

 -Pour toutes les communes, lorsque le service instructeur de la 
direction départementale des territoires et de la mer et le Maire 
ont émis des avis de sens contraire,

- Dans les communes ne disposant pas d'un Plan d'Occupation 
des Sols approuvé ou d'un Plan Local d'Urbanisme ou d'une 
Carte Communale, lorsque le projet se situe en dehors des 
espaces urbanisés et relève des exceptions prévues à l'article L 
111.1.2.§ 4° du Code de l'Urbanisme

    Jeannine Magrex (ensemble du département)

 

2 - Dans les autres cas    Jeannine Magrex (ensemble du département)

Fait à Vannes, le  9 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Patrice BARRUOL
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ANNEXE 6

Redevance d'archéologie préventive

(autorisations délivrées avant le 1er mars 2012)

POUR LES DELEGATIONS SUIVANTES DELEGATAIRE

Titres de recette délivrés en application de l'article L 524.8 du 
code du patrimoine

 
    Jeannine Magrex (ensemble du département)

 

Tous actes, décisions et documents relatifs à l’assiette, à la 
liquidation et réponses aux réclamations préalables en matière 
de redevance d’archéologie préventive dont les autorisations et
déclarations préalables du code de l’urbanisme constituent le 
fait générateur

 
    Jeannine Magrex (ensemble du département)

Fait à Vannes,  9 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer,

Patrice BARRUOL

15/15

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2016-05-09-045 - Décision de subdélégation de signature du directeur départemental
des territoires et de la mer du Morbihan, en date du 9 mai 2016 20



1 
 

 
 

Direction départementale 
de la cohésion sociale 

 
Arrêté portant subdélégation de signature de M. Thierry MARCILLAUD 

aux agents de la direction départementale de la cohésion sociale du Morbihan 
 
 

Le directeur départemental de la cohésion sociale du Morbihan 
 
 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles et  les décrets pris pour son 
application ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ; 
 
VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016, portant nomination de M. Raymond LE DEUN en qualité de préfet du 
Morbihan ; 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, et notamment ses articles 4 et 9 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale ; 
 
VU l’arrêté du Premier ministre en date du 21 septembre 2012 nommant M. Thierry MARCILLAUD, directeur départemental de la cohésion 
sociale du Morbihan, à compter du 15 octobre 2012 ; 
 
VU l’arrêté du Premier ministre en date du 3 novembre 2014 nommant Mme Estelle LEPRÊTRE,  directrice départementale adjointe de la 
cohésion sociale, à compter du 1er décembre 2014 ; 
 
VU l’arrêté du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration du 22 juin 2011 modifiant l’arrêté du 
23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance de brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry MARCILLAUD, la délégation qui lui est consentie par l’arrêté préfectoral du 
9 mai 2016 sera exercée par : 
-  Estelle LEPRÊTRE, directrice départementale adjointe, 
-   Frédéric LE GOFF, inspecteur de première classe de la jeunesse et des sports, 
-   Véronique FORLIVESI, inspectrice de deuxième classe de la jeunesse et des sports, 
-   Aline VIELLE-BOUSSION, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 
-    Henrielle LE  GUELLAUT, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 
-   Valérie GUILCHET, attachée principale d’administration d'Etat, 
 
Article 2 : La délégation de signature de M. Thierry MARCILLAUD est accordée, dans le cadre de leurs attributions : 
 
Dans le département «Politiques d’inclusion et d’insertion» à : 
 
- Anne GUION, conseillère technique de service social, pour les correspondances courantes relevant de l’aide sociale, le conseil de 

famille, l’aide médicale État, les mandataires judiciaires à la protection des majeurs, la demande d’asile ; 
-  Laurence VIDAL conseillère technique de service social, pour les procès-verbaux, les avis et les correspondances courantes de la 

CCAPEX, le rSa, l’APRE, le PTIE ; 
-  Valérie POMARIEGA, conseillère technique de service social, pour les correspondances courantes  relevant de la santé précarité, 

l’aide alimentaire ; 
-       Guénaelle DOLOU pour les avis, les procès verbaux de la CCAPEX, les correspondances courantes liées aux expulsions, les 

correspondances courantes liées à la commission de médiation ; 
-   Erwan LE BOUDEC, secrétaire administratif de classe supérieur, pour les décisions de la commission départementale d’aide sociale ; 
- Isabelle GRALL, secrétaire administratif de classe normale, pour les correspondances de la commission de réforme ; 
- Marina BEAUDOIN, secrétaire administratif de classe normale, pour les procès-verbaux de la commission de réforme ; 
 

5603_Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) -  • 56-2016-05-10-004 - Arrêté du 10 mai 2016 portant subdélégation de signature de M. Thierry
MARCILLAUD aux agents de la direction départementale de la cohésion sociale du Morbihan 21



2 
 

-  Sylvie AUREL, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et Nathalie GAUTIER, adjoint administratif principal deuxième 
classe, pour toutes les correspondances du comité médical ; 

-  Marina BEAUDOIN, secrétaire administratif de classe normale et Erwan LE BOUDEC, secrétaire administratif de classe supérieur, 
pour les comptes rendus, les procès verbaux et les décisions des commissions d’arrondissement de Vannes, Lorient et Pontivy pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public (ERP) ; 

 
Dans le département « Accompagnement des territoires et des populations » 
 
- Elisabeth DEGOUEY, conseillère technique et pédagogique (CEPJ), pour le procès verbal, les décisions (sauf les dérogations signées 

par le directeur départemental) de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, sous commission 
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées 

 Pour la signature des comptes rendus, des procès verbaux et des décisions des commissions d’arrondissement de Vannes, Lorient et 
Pontivy pour l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public (ERP). 

 
Dans le département «Promotion des activités physiques, sportives et de la vie associative » :  
 
Les documents liés à la présidence des jurys d’examens BNSSA mis en place par la DDCS du Morbihan pour le compte de la préfecture, 
-   Christian FRETTE, conseiller technique et pédagogique à la DDCS du Morbihan, professeur de sport, maître nageur sauveteur, moniteur 

de secourisme, éducateur sportif second degré des activités de la natation ; 

- Céline GIBOU, conseillère technique et pédagogique à la DDCS du Morbihan, professeure de sport ; 

- Claire GUERIN, conseillère technique et pédagogique à la DDCS du Morbihan, professeure de sport ; 

- Jean-Paul RENOU, conseiller technique et pédagogique à la DDCS du Morbihan, professeur de sport. 
 
Pour la mission droits des femmes et égalité entre les femmes et les hommes 
 
- Marie-Claude VENANT, attachée d’administration de l’Etat, déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité entre les 

femmes et les hommes, pour la correspondance courante relevant de ses attributions. 
 
Article 3 : L’arrêté du 26 avril 2016 portant subdélégation de signature de M. Thierry MARCILLAUD aux agents de la direction 
départementale de la cohésion sociale du Morbihan est abrogé. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Vannes, le 10  mai 2016 
 

Le directeur départemental 
de la cohésion sociale, 

 
Thierry MARCILLAUD 
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Arrêté portant subdélégation de signature de M. Thierry MARCILLAUD  
aux agents de la direction départementale de la cohésion sociale du Morbihan en matière  

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’Etat 
 

----- 
 
 

Le directeur départemental la cohésion sociale du Morbihan 
 
 

 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles et  les décrets pris pour son 
application ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans 
les régions et départements ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de M. Raymond LE DEUN en qualité du préfet du 
Morbihan ; 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, et notamment ses articles 4 et 9 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale ; 
 
VU l’arrêté du Premier ministre en date du 21 septembre 2012 nommant M. Thierry Marcillaud, directeur départemental de la cohésion 
sociale du Morbihan, à compter du 15 octobre 2012 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature à M. Thierry Marcillaud, directeur départemental de la cohésion 
sociale du Morbihan ; 
 
VU l’arrêté du Premier ministre en date du 3 novembre 2014 nommant Mme Estelle LEPRÊTRE,  directrice départementale adjointe de la 
cohésion sociale, à compter du 1er décembre 2014 ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Mr Thierry MARCILLAUD, la délégation qui lui est consentie en matière 
d’ordonnancement secondaire par l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sera exercée par : 

- Madame Estelle LEPRÊTRE, inspectrice de la jeunesse et des sports, directrice départementale adjointe, 
- Madame Valérie GUILCHET, attachée principale d’administration des affaires sociales, secrétaire générale. 

 
Article 2 : Le directeur départemental de la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Vannes, le 10 mai 2016 
 

Le directeur départemental 
de la cohésion sociale, 

 
 

Thierry MARCILLAUD 
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PRÉFET DU MORBIHAN  

  
Arrêté 

portant subdélégation de signature de M. François POUILLY, 
directeur départemental de la protection des populations du Morbihan pour les affaires générales  

 
 
Vu le code de la consommation ; 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code du commerce ; 
 
Vu le code de l'environnement ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée, 
notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des 
préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle-Calédonie ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2016 nommant M. Raymond Le DEUN, préfet du Morbihan ; 
 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;  
 
Vu l'arrêté préfectoral du 8 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la protection des populations du 
Morbihan ;  
 
Vu l'arrêté du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires 
et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ; 
 
Vu l’arrêté du Premier ministre du 19 octobre 2011 nommant M. François POUILLY, directeur départemental de la protection 
des populations du Morbihan ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. François POUILLY, directeur départemental de la 
protection des populations du Morbihan pour les affaires générales . 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
La délégation de signature conférée à M.POUILLY par arrêté préfectoral du 9 mai 2016 est exercée concurremment par : 

• M. Jean-Pierre NELLO, pour les domaines relevant du contrôle des transactions, de la sécurité sanitaire des 
aliments, de l'hygiène et de la sécurité ainsi que pour l’exercice de la procédure transactionnelle en matière pénale 
prévue par les articles L141-2 et L216-11 du code de la consommation, L205-10 et R205-3, R205-4,R205-5 du code 
rural et de la pêche maritime ainsi qu’en matière d’amende administrative telle que prévue à l’article L141-1-2 du 
code de la consommation ; 

• Mme Laure LAFOND-PUYET et M. Philippe RIO pour les domaines relevant du contrôle des transactions ; 
• M. Michel COLLIN, chef de service et M. Vincent NICOLAZO de BARMON, adjoint au chef de service pour les 

domaines relevant de l'environnement ; 
• M. Olivier BUREL, chef de service, Mme Estelle THEVENIN, M. Laslo GALANTAI, et M. Patrick LEGEAY chefs de 

secteur, pour les domaines relevant de la sécurité sanitaire des aliments ; 
• Mme Isabelle SOMERVILLE, chef de service, Mme Sophie THOMAS - LOYAU et Mme Etiennette ROBERTON 

adjointes au chef de service, pour les domaines relevant de la santé et de la protection animales et en ce qui 
concerne les actes relevant des articles L 226 –1 à L 226-10 du code rural.  

 
• Mme Marie-Pierre KERSCAVEN, secrétaire générale, pour les domaines relevant de l'administration générale ; 
• Mme Christine KNOCKAERT, chargée de la mission faune sauvage, pour les actes relevant des articles L 412-1, L 

413-1 à L 413-5, et des articles R 412-1 à R 412-7, R 413-1 à R 413-8, R413-14 à R 413-27, R 413-35 à R 413-51 du 
code de l’environnement et de leurs textes d’application ; 

 
Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. POUILLY, la présente délégation sera exercée pour l’ensemble des domaines, 
dans l’ordre de priorité suivant par : 
 
1) M. Jean Pierre NELLO 
2) M. Olivier BUREL, 
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3) Mme Isabelle SOMERVILLE, 
4) M. Michel COLLIN, 
5) Mme Laure LAFOND-PUYET, 
6) Mme Marie Pierre KERSCAVEN ; 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
Article 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan, 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 
 
 

Vannes, le 10 mai 2016 
 

Le directeur départemental de la protection des populations 
 
 
 
 

François POUILLY 
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PRÉFET DU MORBIHAN  
 

Arrêté  
portant subdélégation de signature de M. François POUILLY, 

directeur départemental de la protection des populations du Morbihan en matière d’ordonnancement secondaire 
 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions 
modifiée, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond Le DEUN , préfet du Morbihan   
Vu l’arrêté du premier ministre du 19 octobre 2011 nommant M. François POUILLY directeur départemental de la 
protection des populations du Morbihan; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 8 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la protection des 
populations du Morbihan ;  
 
Vu l'arrêté préfectoral du 9 mai 2016  donnant délégation de signature à M. François POUILLY, directeur 
départemental de la protection des populations du Morbihan en matière d’ordonnancement secondaire. 
 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : Il est donné subdélégation de signature à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et 
compétences, les actes concernant l’ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur les budgets 
des services du Premier Ministre, du ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, du ministère de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, du ministère de l'intérieur et du ministère de l'économie, de 
l'industrie et du numérique, aux agents de catégorie A de la direction départementale de la protection des 
populations du Morbihan dont les noms suivent : 
 
- M. Jean Pierre NELLO 
- Mme Marie-Pierre KERSCAVEN, 
- M. Olivier BUREL, 
- Mme Isabelle SOMERVILLE, 
- M. MICHEL COLLIN, 
- Mme Sophie THOMAS,  
- Mme Etiennette ROBERTON 
- Mme Laure LAFOND- PUYET  

 
Article 2 : Il est donné subdélégation de signature  à Mme Patricia RAUT et M. Stéphane SEGRETAIN pour la 
validation des actes saisis dans CHORUS FORMULAIRE ou dans ESCALE, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Marie-Pierre KERSCAVEN.  
 
Article 3 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Morbihan. 
 
Article 4 : M. François POUILLY directeur départemental de la protection des populations du Morbihan, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au trésorier-payeur général du Morbihan, et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché à la direction départementale de la 
protection des populations du Morbihan. 
 
 

Vannes,  le 10 mai 2016 
 

Le directeur départemental de la protection des populations 
 
 

François POUILLY   
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DIRECTION GENERALE DES finances PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES finances PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle gestion publique - pilotage et ressources

L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur du Morbihan,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des finances 
publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a Direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;

Vu le décret du 27 mars 2012 portant nomination de M Alain Guillouët, administrateur général des finances publiques en qualité
de directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 29 mars 2012 fixant au 1er avril 2012 la date 
d’installation de M Alain Guillouët dans les fonctions de directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de
leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs  ainsi
conférés étant limitative, est donnée à : 

POLE GESTION PUBLIQUE 

M Jean Besson,  Inspecteur divisionnaire des finances publiques,  Chef de la division “ Comptabilité et autres opérations de l’
Etat ”,  M Alain Robino, Inspecteur divisionnaire des finances publiques, Chef de la division “ Secteur Public Local, Expertise
financière et fiscale", Mme Françoise Le Gal, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, Chef de la division “ Dépense et
Services financiers ”,  et  Mme Marie-Christine  Danard,  Inspectrice divisionnaire des finances publiques,  chef  de la division
"Secteur Public Local, Gestion Modernisation” ;

1. DIVISION ETAT

1.   1    COMPTABILITE ET AUTRES OPERATIONS DE L'ETAT  

S  ervice   Comptabilité de   l’État   – Comptabilité auxiliaire du recouvrement –   Amendes   

• Mme Amandine Chaillous, Inspectrice des finances publiques, chef du service “ Comptabilité ”.
• Mmes, Caroline Legouge,  Pascale Vigouroux-George,  contrôleuses principales des finances publiques,Dominique

Gilet, Véronique Le Toux, Patricia Legrand, contrôleuses des finances publiques, Mme Anne Thomas, agente d’administration
principale des finances publiques au service “ Comptabilité ”, à l’effet de signer les seuls : bordereaux d’envoi, de dépôts, de
rejets, d’accusés de réception relatifs au service, y compris ceux relatifs à la reconnaissance des fonds ou valeurs versés ou
reçus ; lettres d’instruction courante n’ayant pas de caractère contentieux ou de valeur comptable ; endos de visa de chèques ;
tickets de remise de chèques ; bordereaux de remise de mandat cash.
Le pouvoir de saisie et validation  des virements de gros montants et/ou à l’étranger est accordé à :

• Mme Amandine Chaillous, Inspectrice des finances publiques, chef du service “ Comptabilité ” ;
• M Jean Besson, Inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe ; 
• Mme Pascale Vigouroux-George , contrôleuse principale des finances publiques ;
• Mme Dominique Gilet, contrôleuse des finances publiques au service “ Comptabilité ” ;

sous condition pour ces dernières de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement du chef de service “ Comptabilité ”.
Le pouvoir de saisie  des virements de gros montants et/ou à l’étranger est accordé à :

• Mme Patricia Legrand, contrôleuse des finances publiques au service “ Comptabilité ” ;
• Mme Anne Thomas, agente d’administration principale des finances publiques au service “ Comptabilité ”.

S  ervice   Recettes non fiscales – Produits divers  

• Mme  Agnès  Sonois,  Inspectrice  des  finances  publiques,  chef  du  service  “ Recettes  non  fiscales  - Produits
divers ”.reçoit également  pouvoir  de représenter le Directeur Départemental des finances Publiques devant les tribunaux de
commerce dans les procédures collectives ; de  signer ; les  inscriptions hypothécaires ; les octrois de délais  pour les dettes
inférieures à 7 500 € ; les remises gracieuses inférieures à 500 € ; les remises ou annulation de majorations inférieures à 500
€ ; les arrêtés de nomination ou de création des régies ainsi que les remboursements à réaliser.
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P  our ce qui concerne la taxe d’urbanisme   et la redevance d’archéologie préventive     ;l  es demandes d’admission en non-valeur
(ANV) aux collectivités et aux établissements publics ; les rejets de demande d'ANV ; les acceptations d’ANV après expiration
du délai de 4 mois.

• Mme Mireille Pollein, Contrôleuse principale des finances publiques, MM Bernard Pujol et Didier Rapaud,Contrôleurs
principaux des finances publiques, M. Laurent Thomas Contrôleur des finances publiques,  Mmes Marie-Françoise Burguin,
Marie-Laure Rebillon et Sandrine Gaillard Agentes  d’Administration principales des finances publiques reçoivent pouvoir de
signer les seuls : récépissés de recettes ; demandes de renseignement ; lettres de rappel ; les mises en demeure ; enquêtes de
solvabilité ; transmission d’une réclamation à un ordonnateur ; rappels sur EPE ; bordereaux d’envoi ; délais de moins de six
mois pour les dettes inférieures à 1000 € ; bordereaux mensuels de prise en charge aux ordonnateurs ; demandes d’émission
de titres ; bordereaux sommaires.

• Mme Mireille Pollein, Contrôleuse principale des finances publiques, MM Bernard Pujol et Didier Rapaud, Contrôleurs
principaux des finances publiques, M. Laurent Thomas Contrôleur des finances publiques à l’effet de signer :
les remises gracieuses inférieures à 100 € ; les remises ou annulation de majorations inférieures à 100 € ;

1 -   2      DEPENSE ET SERVICES FINANCIERS  

S  ervice de la Dépense   

M Benoît Le Trionnaire, Inspecteur des finances publiques, chef du service “ Dépense" :
MMe Agnès Scarantino, Contrôleuse principale des finances publiques :
Mme Laurence Santos,  MMe Odile  Robino,  Contrôleuses des  finances  publiques  à  l’effet  de  signer :  les  bordereaux  de
déclaration de crédit sans emploi; les bordereaux d’envoi et accusés de réception relatifs au fonctionnement du service; les
décharges de plis ou colis remis par la SNCF ou La Poste ; les télécopies d’envoi de pièces justificatives (DGFiP, Ordonnateurs
secondaires Banques).

S  ervice   G  estion de comptes - Pôle Dépôts et services financi ers  

M Serry Slim, Inspecteur des finances publiques, chef du service “ Gestion de comptes ”, Pôle Dépôts et services financiers, à
l’effet de signer : les récépissés, déclarations de recettes, reconnaissances de dépôts de fonds et de valeurs; les chèques de
banque; les chèques sur le Trésor; les bordereaux de remboursement et les documents relatifs à la gestion des titres et des
valeurs; les contrats de dépôt de titres; les documents d’ouverture et de clôture de comptes titres, bulletins de souscription  et
ordres de bourse;  les contrats d’ouverture de comptes à terme, ainsi  que toute opération liée à leur gestion; les contrats
d’ouverture de comptes à vue; les ouvertures et modifications de contrats carte bleue; les correspondances relatives aux rejets
de chèque et à l’information des teneurs de compte; les lettres type n’ayant ni le caractère de pièce justificative, ni de valeur
comptable;  les  bordereaux  d’envoi  et  accusés  de  réception  relatifs  au  fonctionnement  de  son  service;  les  états  de
rapprochement avec le solde du compte DFT (compte financier des EPLE).

MMe Annick Mezard, Contrôleuse des finances publiques à l’effet de signer, en cas d’empêchement de M Serry Slim :  les
récépissés, déclarations de recettes,  reconnaissances de dépôts de fonds et de valeurs, reçus de dépôts; les bordereaux
d’envoi et accusé de réception des valeurs; les bordereaux de remboursement et les documents relatifs à la gestion des titres et
des valeurs; les contrats de dépôt de titres; les documents d’ouverture et de clôture de comptes titres, bulletins de souscription
et ordres de bourse; les contrats d’ouverture de comptes à terme ainsi que toute opération liée à leur gestion; les contrats
d’ouverture de comptes à vue; les ouvertures et modifications de contrats carte bleue; les correspondances relatives aux rejets
de chèque et à l’information des teneurs de compte; les lettres type n’ayant ni le caractère de pièce justificative, ni de valeur
comptable; les bordereaux d’envoi et accusés de réception relatifs au fonctionnement du service; les états de rapprochement
avec le solde du compte DFT (compte financier des EPLE); les bordereaux de remise de mandat cash.

M Hervé George, Agent d’administration principal des finances publiques,  reçoit pouvoir avec faculté d’agir séparément pour
signer : les reçus de dépôts en numéraire; les reçus représentatifs de valeurs; les récépissés de livraison de carnets de chèque;
les reconnaissances de dépôts de tous chèques ou de plis sécurisés (y compris envois des chèques par CHRONOPOST).

Mme  Fabienne  Merlin,  Inspectrice  des  finances  publiques,  chargée  de  clientèle  à  l’effet  de  signer  et  pour  ce  qui  la
concerne :les récépissés, déclarations de recettes, reconnaissances de dépôts de fonds  ou de valeurs, les bordereaux de
remboursement et les documents relatifs à la gestion des titres et des valeurs; les contrats de dépôt de titres; les documents
d’ouverture  et  de clôture  de comptes titres ;  contrats  d’ouverture  de comptes à  terme;  les  ouvertures et  modifications de
contrats carte bancaire CDC et DFT; les lettres- type n’ayant ni le caractère de pièce justificative ni de valeur comptable; les
bordereaux d’envoi et accusés de réception relatifs au fonctionnement de son service; les lettres d’offre pour les prêts CDC et
tout document s’y rattachant ; les contrats d'ouverture de comptes à vue ; les documents relatifs à la banque en ligne.

3. DIVISION   SECTEUR PUBLIC LOCAL (DSPL)  

3   -   1 Secteur DSPL - Expertise financière et fiscale     :  

Pôle analyses et études financières 

Mme Valérie Le Loire, Inspectrice des finances publiques, chargée de mission « analyses financières », à l’effet de signer, en
l’absence du chef de division : les fiches de relectures des analyses financières réalisées par les comptables; les cahiers des
charges des analyses réalisées par le service, les demandes d’avis aux comptables sur les dossiers instruits par le service,
toute lettre, courriel et tout bordereau de transmission d’actes et de documents relevant du domaine du service, les décharges
de plis ou colis remis par la Poste ou toute autre société effectuant une livraison, les avis simples donnant lieu à réponse par
courriel. Sont par ailleurs exclus de cette délégation les envois à la DGFiP (hors statistiques), et à la MEEF, ainsi que les
transmissions de brochures d’analyses financières aux élus et aux personnalités ; 

Mme Marina Laclef, Inspectrice des finances publiques, Chef du “ Service fiscalité directe locale ”, reçoit les mêmes pouvoirs
que Mme Le Loire pour tous les actes relevant du secteur analyses financières, sous réserve de n’en faire usage qu’en son
absence.

Service   F  iscalité directe locale   

Mme Marina Laclef, Inspectrice des finances publiques, Chef du “ Service fiscalité directe locale ” à l’effet de signer : toute lettre
et tout bordereau de transmission d’acte et de documents relevant du domaine du service, à l’exception des envois à la DGFiP
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(hors statistiques), et à la MEEF ;  les demandes de documents divers aux comptables ; les accusés réception des états et
documents; les demandes d’avis aux comptables sur les dossiers instruits par le service; les décharges de plis ou colis remis
par la SNCF, la Poste ou tout service de messagerie; les avis simples donnant lieu à réponse par courriel, télécopie.
Mme Valérie Le Loire, Inspectrice des finances publiques, chargée de mission « analyses financières », Mme véronique Hubert,
Contrôleur principal, et, à compter de son installation prochaine, Mme Anita Carcreff, contrôleur, reçoivent les mêmes pouvoirs
que Mme Laclef pour tous les actes relevant du secteur SFDL, sous réserve de n’en faire usage qu’en son absence.

3   -   2      Secteur DSPL - Gestion   M  odernisation     :  

Service   C  ollectivités et établissements publics locaux -   G  estion  

Mme Véronique Le Goff, Inspectrice des finances publiques, chef du service “ collectivités et établissements publics locaux –
gestion ” à l’effet de signer : les comptes de gestion des collectivités et établissements publics dont le visa sur chiffre relève de
son service ; les comptes financiers des EPLE et assimilés ; les demandes d’immatriculation à l’INSEE ; toute lettre et tout
bordereau de transmission d’acte et de documents relevant du domaine du service ; sont toutefois exclus de cette délégation
les envois à la DGFiP (hors statistiques), et à la MEEF ; les demandes de documents divers aux comptables ; les demandes
d’avis aux comptables sur les dossiers instruits par le service; les accusés réception des états et documents; les décharges de
plis ou colis remis par la SNCF, la Poste ou toute autre société de messagerie; les avis simples donnant lieu à réponse par
courriel,  télécopie  ;  les  procès-verbaux  de  vérification  des  régies;  les  lettres  d’instruction  courante  n’ayant  pas  de valeur
comptable ou de caractère contentieux.
M Gilles Fortier, Contrôleur Principal des finances publiques, MMes Roselyne Gueveneux et Viviane Chalopin, Contrôleuses
des finances publiques, MMe Claudine Attia, Agente d'administration des finances publiques, reçoivent les mêmes pouvoirs
sous réserve de n’en faire usage qu’en l’absence de Mme Le Goff, à l’exception de la signature des comptes de gestion et des
comptes financiers.

• Pôle modernisation du réseau
Mme Stéphanie Daniel, Inspectrice des finances publiques, en charge du service ,« Moyens de paiement - Dématérialisation et
Hélios », à l’effet de signer : les décharges de plis ou colis remis par La Poste ou toute autre société de messagerie ; toute lettre
et tout bordereau de transmission d’acte et de documents relevant  du domaine du service ;  sont toutefois exclus de cette
délégation les envois à la DGFiP (hors statistiques) ; les notes d’informations et les enquêtes relatives à ses attributions ; les
demandes de documents divers aux comptables; les demandes d’avis aux comptables sur les dossiers qu’elle instruit et plus
généralement tout avis simple donnant lieu à réponse par courriel ou télécopie ;les lettres d’instruction courante y compris de
caractère contentieux.

PÔLE PILOTAGE ET RESSOURCES

1 – DIVISION GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

MMe Annie Chambry, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la gestion des Ressources humaines et,
MMe Marie-Louise Salaun, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la Formation professionnelle et des
concours, reçoivent délégation permanente de signature pour tout ce qui concerne les secteurs d'activité de la Division Gestion
des Ressources humaines et de la Formation professionnelle.

Service des Ressources Humaines - Gestion administr ative

MMe  Marie-Odile Vanhove, Inspectrice des finances publiques,  Chef  de service, reçoit  délégation pour signer :  les  lettres
d’instruction courante n’ayant  pas de valeur  comptable  ou de caractère contentieux ;  les  documents  de liaison en ce qui
concerne les rémunérations, primes et indemnités diverses aux personnels des services de la direction départementale des
finances publiques ; les documents et contrats concernant les personnels non titulaires ; toute attestation sur l’honneur, les
notes, enquêtes, courriers, attestations et déclarations et toute décharge de remise de plis par La Poste ou autre service de
messagerie,  relatifs  au service du Personnel ;  les  documents  relatifs  aux dépenses  des personnels  dans le cadre « hors
PSOP ».
Elle reçoit également délégation pour saisir et valider les demandes de remboursements de frais professionnels des personnels
et procéder à l’achat des billets SNCF à des fins de déplacements professionnels.
En cas d'empêchement ou d'absence de MMe Marie-Odile Vanhove, MMe Marie-Françoise Lefoulon, Contrôleuse principale
des finances publiques et MMe Sandrine Petitfrère, Contrôleuse des finances publiques reçoivent à l’exception de la validation
des frais de déplacement, les mêmes pouvoirs et en sus s'agissant de Mme Lefoulon l'achat des billets de train.

MMes Marie-Françoise Lefoulon et Sylvie Bauer Contrôleuses principales des finances publiques, MMe Sandrine Petitfrère,
Contrôleuse  des  finances  publiques,  M Paul  Picard,  Contrôleur  des  finances  publiques  et  MMe  Christine  Saille, Agente
administrative des  finances publiques, reçoivent  pouvoir  à l’effet  de signer  ;  toute attestation  sur l’honneur  ainsi que les
bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les accusés de réception des pièces concernant leur service ; toute décharge de remise
de plis par La Poste ou autre service de messagerie, relatifs au service du Personnel.

MMe Régine Devieilhe, Agente administrative des finances publiques  reçoit délégation pour procéder à l'achat des billets de
train à des fins de déplacements professionnels. 

MMe Sylvie Bauer, Contrôleuse principale des finances publiques et MMe Régine Devieilhe, Agente administrative des finances
publiques reçoivent pouvoir à l’effet de saisir et valider les demandes de remboursements de frais professionnels, et de signer
les bordereaux d’envoi concernant leurs attributions.

Service Formation professionnelle et concours

MMe Marie-Louise Salaun, Inspectrice divisionnaire classe normale des finances publiques, responsable du service Formation
professionnelle  et  concours,  adjointe  à  la  chef  de  la  division  des  Ressources  humaines  et  Formation  professionnelle  et
concours, reçoit délégation pour signer : les actes relatifs à son domaine d'activité ainsi que les conventions de stage ; les
notes, enquêtes, courriers, attestations et déclarations et toute décharge de remise de plis par La Poste ou autre service de
messagerie,  relatifs  au service  ’’Formation professionnelle  et  concours’’  et  les  dépenses  des  personnels  afférents  à  des
déplacements professionnels.
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En  cas  d’empêchement  ou  d’absence  de  MMe  Marie-Louise  Salaun,  MMes  Claude  Huchet et  Dominique  Le  Doran,
Contrôleuses principales des finances publiques, reçoivent les mêmes pouvoirs. 

MMe Régine Devieilhe, Agente administrative des finances publiques, reçoit pouvoir de signer toute décharge de remise de plis
relatifs au service formation professionnelle et concours. 

2 – DIVISION BUDGET LOGISTIQUE et IMMOBILIER

M Philippe Souquet, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la Division Budget logistique et Immobilier,
reçoit délégation permanente de signature pour tout ce qui concerne les secteurs d'activité de sa division.

En cas d'empêchement ou d'absence de M Souquet, MMe Nathalie Le Bourhis, Inspectrice des finances publiques reçoit les
mêmes pouvoirs.

Service Budget - Comptabilité Achats

MMe Nathalie Le Bourhis, Inspectrice des finances publiques, reçoit délégation permanente à l’effet de signer : toute attestation
sur l’honneur ; les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les accusés réception des pièces concernant son service ; le service
fait sur les factures ; les bons de commandes pour l’achat de petit matériel ; les demandes relatives à la régularité des frais de
services  pour  le  service  lui-même ;  les  documents  relatifs  à  la  cité  administrative  et  autres  sites  immobiliers  du  réseau
départemental ; les décharges de plis remis par la SNCF, La Poste ou autre service de messagerie ; les lettres d’instruction
courante n’ayant pas de valeur comptable ou de caractère contentieux ; les mandats ainsi que tous les documents relatifs à la
gestion de la cité administrative et autres sites du réseau du département.

M Jean-François Brebion, Contrôleur principal des finances publiques,  MMe Laurence Le Bourn, Contrôleuse principale des
finances publiques et M Philippe Jégousse,  Contrôleur des finances publiques, reçoivent délégation à l’effet de signer : toute
attestation sur l’honneur ; les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les accusés réception des pièces concernant leur service ;
le service fait sur les factures ; les bons de commande pour l’achat de petits matériels ; les demandes relatives à la régularité
des frais de service lui-même; ainsi que pour les documents relatifs à la cité et autres sites du réseau départemental ; toute
décharge de remise de plis par la SNCF, La Poste ou autre service de messagerie, relatifs au service.

M Jean-Marc Poupon, Contrôleur principal des finances publiques, régisseur de la Cité administrative, reçoit délégation à l’effet
de signer : toute attestation sur l’honneur ; les bordereaux d’envoi, de dépôt ; les accusés réception des pièces concernant son
service ; le service fait sur les factures ; les bons de commande pour l’achat de petits matériels  relatifs à la cité ; les décharges
de plis remis par la SNCF, La Poste ou autre service de messagerie.

M Denis Levet, Agent technique des finances publiques, régisseur adjoint, reçoit délégation à l’effet de signer : toute attestation
sur l’honneur ; les bordereaux d’envoi, de dépôt, les accusés réception des pièces concernant son service ; le service fait sur
les factures, les bons de commande pour l’achat de petits matériels relatifs à la cité, en l’absence de M Jean-Marc Poupon.

Service   L  ogistique et immobilier  

MMe Régine Eveno, Contrôleuse principale des finances publiques, M Jean-Noël Le Golvan, Technicien supérieur principal du
MINEFI  et  M Mickaël  Jouanguy,  Agent  technique  des  finances  publiques,  reçoivent  délégation  à  l’effet  de  signer :  toute
attestation sur l’honneur ; les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les accusés réception des pièces concernant leur service ;
le service fait sur les factures ; les bons de commande pour l’achat de petits matériels ; les demandes relatives à la régularité
des frais de service lui-même ; les documents relatifs à la cité et autres sites du réseau départemental ; toute décharge de
remise de plis par la SNCF, La Poste ou autre service de messagerie, relatifs au service.

3 – DIVISION STRATEGIE, CONTROLE DE GESTION ET QUAL ITE DE SERVICE

MMe Caroline Le Corvec, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Stratégie, Contrôle de
gestion et Qualité de service reçoit délégation permanente à l’effet de signer les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les
accusés réception des pièces concernant le service ; les documents, attestations et déclarations relatifs au fonctionnement de
la division.

En cas d’absence ou d’empêchement de M Yvan Fertil, Inspecteur des finances publiques, reçoit délégation de signature pour
les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les accusés réception des pièces concernant le service ; documents, attestations et
déclarations relatifs au fonctionnement de la division. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan 

A Vannes, le 10 mai 2016
L’administrateur général des finances publiques,

Directeur du Morbihan,
Alain Guillouët
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PREFET DU MORBIHAN

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Laurent KLIMT, directeur départemental de la sécurité
publique du Morbihan à des fonctionnaires placés sous son autorité, en matière d’ordonnancement

Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée, notamment son
article 4 ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 93-1031 du 31 août 1993 portant création et organisation des directions départementales de la sécurité publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

VU le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État ;

VU le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant affectation de M. Laurent KLIMT en qualité de directeur départemental de la sécurité publique du
Morbihan et chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes ;

VU l'arrêté du 9 juillet 2014 portant affectation de M. Bruno GALLOT en qualité de directeur départemental adjoint de la sécurité
publique du Morbihan et commissaire central de Lorient ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Laurent KLIMT, directeur départemental de la sécurité
publique du Morbihan et chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes, en matière d’ordonnancement ;

ARRETE

Article 1er : En cas d'absence de M. Laurent KLIMT, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du
Morbihan, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée

Pour  les  actes  et  pièces  relatifs  aux  opérations  de  dépenses  du  ministère  de  l'Intérieur  (programme  176,  UO20,  article  de
regroupement 02, action 20) dans la limite maximale du seuil de 100 000 € pour ce qui concerne les marchés publics et de 23 000 €
pour ce qui concerne les conventions et à transmettre celles-ci au mandatement par :

Monsieur Bruno GALLOT, commissaire de police, directeur départemental adjoint de la sécurité publique du Morbihan
Madame Véronique KERGUELEN, attachée d'administration, chef du service de gestion opérationnelle

Pour les dépenses courantes urgentes ne dépassant pas 2 500 € par : 

Madame Marie-Louise ORGEBIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

Article  2 :  La  présente  délégation  de  signature  s’applique  aux  matières  énumérées  ci-dessus,  en  cas  de  modification  de  la
nomenclature budgétaire, elle continuera à s’appliquer aux mêmes matières dans leur nouvelle référence budgétaire.

Article 3 : M. le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan et les fonctionnaires subdélégataires concernés sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au directeur régional des finances
publiques de Bretagne et du département d'Ille et Vilaine et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 10 mai 2016

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

Laurent KLIMT
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PREFET DU MORBIHAN

Arrêté portant subdélégation de signature à M. Bruno Gallot, directeur départemental adjoint de la sécurité publique du
Morbihan, commissaire central de Lorient, pour les sanctions de l’avertissement et du blâme

Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 95.73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU le décret n° 73.145 du 08 février 1973 relatif aux sanctions disciplinaires dans la police nationale ;

VU le décret n° 73.838 du 24 août 1973 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police nationale ;

VU le décret 84-961 du 25 octobre 1984 modifié relatif à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires de l’État ;

VU le décret n° 86.592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale ;

VU le décret n° 95-654 du 09 mai 1995 fixant dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des services de la police
nationale ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

VU le décret du  21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté du 06 juin 2006 portant règlement général d’emploi de la police nationale ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant affectation de M. Laurent KLIMT en qualité de directeur départemental de la sécurité publique du
Morbihan et chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes ;

VU l'arrêté du 9 juillet 2014 portant affectation de M. Bruno GALLOT en qualité de directeur départemental adjoint de la sécurité
publique du Morbihan et commissaire central de Lorient ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Laurent KLIMT, directeur départemental de la sécurité
publique du Morbihan et chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes,  pour les sanctions de l’avertissement et du
blâme;

ARRETE

Article 1er : Délégation de signature est donnée, en l’absence du directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan, à M.
Bruno GALLOT, directeur départemental adjoint de la sécurité publique du Morbihan et commissaire central de Lorient, en ce qui
concerne les sanctions de l’avertissement et du blâme, susceptibles d’être prononcées à l’encontre :

 des gradés et gardiens de la paix, 
 des personnels techniques et scientifiques de catégorie C,

affectés à la direction départementale de la sécurité publique du département du Morbihan et dans les circonscriptions de sécurité
publique de Vannes et de Lorient.

Article 2 : M. le directeur départemental adjoint de la sécurité publique du Morbihan, commissaire central de Lorient, sera chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Fait à Vannes, le 10 mai 2016

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

Laurent Klimt
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PREFET DU MORBIHAN

Arrêté portant subdélégation de signature à M. Bruno Gallot, directeur départemental adjoint de la
sécurité publique du Morbihan et commissaire central de Lorient, pour les habilitations et agréments

de sûreté de la zone civile de l’aérodrome de Lorient / Lann-Bihoué

Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

Vu les règlements européens et les textes s’appliquant à la sûreté des aéroports civils de l’Union Européenne,

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel du 8 août 2014 portant modification de l’arrêté du 11 septembre 2013 relatif aux mesures
de sûreté de l’aviation civile ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant affectation de M. Laurent KLIMT en qualité de directeur départemental de la
sécurité publique du Morbihan et chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes ;

VU l'arrêté du 9 juillet 2014 portant affectation de M. Bruno GALLOT en qualité de directeur départemental adjoint
de la sécurité publique du Morbihan et commissaire central de Lorient ;

VU l’arrêté préfectoral  du  9 mai  2016 portant  délégation  de signature au commissaire  divisionnaire  Laurent
KLIMT,  directeur  départemental  de la sécurité publique du Morbihan, pour  les habilitations et  agréments de
sûreté de la zone civile de l’aérodrome de Lorient / Lann-Bihoué ;

Vu la circulaire NOR DEVA 1006222C du 14 mai 2010 relative à la délivrance des titres de circulation des
personnes dans la zone réservée des aérodromes ;

Considérant la facilitation apportée dans la délivrance des habilitations et agréments de sûreté en zone civile de
l’aérodrome de Lorient / Lann-Bihoué, par la délégation de signature aux services de police compétents ;

ARRETE

Article 1er : Délégation est donnée au commissaire de police Bruno GALLOT, directeur départemental adjoint de
la sécurité publique du Morbihan et commissaire central de Lorient, à l’effet de signer les habilitations pour l’accès
en zone de sûreté à accès réglementé de la zone civile de l’aérodrome de Lorient / Lann-Bihoué, à l’exception
des décisions de refus qui restent soumises à la signature du préfet.

Article 2 : Délégation est donnée au commissaire de police Bruno GALLOT, directeur départemental adjoint de la
sécurité publique du Morbihan et commissaire central de Lorient, à l’effet de signer les doubles agréments des
agents de sûreté à l’exception des décisions de refus qui restent soumises à la signature du préfet.

Article 3 : Le directeur départemental adjoint de la sécurité publique, commissaire central de Lorient, est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 10 mai 2016

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

Laurent KLIMT
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PREFET DU MORBIHAN

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Laurent KLIMT, directeur départemental de la sécurité
publique du Morbihan à des fonctionnaires placés sous son autorité, pour l’établissement des conventions

relatives à la facturation des prestations fournies par les services d’ordre

Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

VU le décret n°97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police
et de gendarmerie ;

VU le  décret  n°  2008-252 du 12 mars 2008 modifié  relatif  à  la  rémunération de certains services rendus par  le  ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2010-1295 du 28 octobre 2010 modifiant le décret n° 1997-199 du 5 mars 1997 ;

VU le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du minitère de l’intérieur, de l’outre-mer et
des collectivités territoriales ;

VU le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté du 28 octobre 2010 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses supportées par les forces de police et
de gendarmerie ;

VU l’arrêté du 28 octobre 2010 portant application de l’article 2 du décret n° 1997-199 du 5 mars 1997 modifié et de l’article 1 du
décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant affectation de M. Laurent KLIMT en qualité de directeur départemental de la sécurité publique du
Morbihan et chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes ;

VU l’arrêté du 9 juillet 2014 portant affectation de M. Bruno GALLOT en qualité de directeur départemental adjoint de la sécurité
publique du Morbihan et commissaire central de Lorient ;

VU l’arrêté péfectoral du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Laurent KLIMT, directeur départemental de la sécurité
publique du Morbihan et chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes, pour l’établissement des conventions relatives à
la facturation des prestations fournies par les services d’ordre ; 

ARRETE

Article 1er : Délégation de signature est donnée au commissaire de police Bruno GALLOT,  directeur départemental adjoint de la
sécurité publique du Morbihan et commissaire central de Lorient, en ce qui concerne l’établissement des conventions relatives à la
facturation des prestations fournies par les services de police aux organisateurs de manifestations.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, le commandant de police emploi fonctionnel Michel CADIC, adjoint au chef du
service de sécurité de proximité de la circonscription de sécurité publique de Lorient, le commandant de police Jean-Christophe
COURTECUISSE, son adjoint, en fonction à la circonscription de sécurité publique de Lorient et le commandant de police Patrick
BEUREL, adjoint au chef de la circonscription de sécurité publique de Vannes, reçoivent délégation de signature pour la signature
des conventions citées à l’article 1er.

Article 3 : Les fonctionnaires subdélégataires concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 10 mai 2016

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
Le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan

Laurent KLIMT
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du Logement de Bretagne

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature à des agents

de la DREAL BRETAGNE

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Bretagne

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan,

Vu  l'arrêté  interministériel  du  6  septembre  2013  nommant  M.  Marc  NAVEZ  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
 
Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Marc NAVEZ, directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne,

ARRÊTE

Article 1 : 

Dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Marc NAVEZ, directeur
régional  de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne pour le département du Morbihan, il est donné
subdélégation  de signature  à l'effet  de  signer,  dans  la limite de  leurs  attributions  et  compétences,  tous  actes,  décisions,
circulaires,  rapports,  documents  et  correspondances  relevant  de  la  compétence  prévue par  cet  arrêté,  aux  agents  de  la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne dont les noms suivent :

Pour les directeurs-adjoints :

En cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur Marc NAVEZ, tous les domaines qui lui sont délégués dans le cadre de
l'arrêté préfectoral susvisé du 9 mai 2016 lui donnant délégation de signature pour le département du Morbihan :

– Monsieur Bernard MEYZIE, directeur-adjoint de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne,

– Monsieur Patrick SEAC’H, directeur-adjoint de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne.

Pour les chefs de service, les chefs d’unités territoriales, les  adjoints aux chefs de service, les chefs de divisions et certains
chefs d’unité et d’antennes cités aux articles 2 à 5, dans les limites de leurs attributions et du champ de compétence tel que
prévu à l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé.

Article 2 : 

Service climat, énergie, aménagement, logement (CEAL)

Madame Anicette PAISANT-BÉASSE, chef du service climat, énergie, aménagement, logement, à l’effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de son service.

En cas d’empêchement ou d’absence, Madame Geneviève DAULNY, adjointe à la chef de service pour les décisions pour
lesquelles la chef de service a reçu délégation de signature.
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Division climat, air, énergie, construction

Madame Geneviève DAULNY, chef de la division climat, air, énergie, construction à l’effet de signer tous actes, décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

En cas d’empêchement ou d’absence, Madame Bérangère GALINDO, adjointe à la chef de division pour les décisions pour
lesquelles la chef de division a reçu délégation de signature.

Division aménagement, urbanisme et logement

Monsieur Pascal  LEVEAU,  chef  de la division  aménagement,  urbanisme et  logement,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Article 3 : 

Service prévention des pollutions et des risques (PPR)

Madame Florence TOURNAY, chef du service prévention des pollutions et des risques,  à l’effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de son service.

Pour les déchets, uniquement les décisions relatives aux transferts transfrontaliers de déchets dans le cadre de l  ‘application du
règlement communautaire n°1013/2006 du 14 juin 2006,

Pour les échanges de quotas air, uniquement les décisions relatives aux contrôles et transmission électronique au ministère en
charge de l’écologie des déclarations des émissions dans le cadre du système d’échange de quota d’émissions de gaz à effet
de serre,

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l’application des règlements relatifs à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs,
notamment les arrêtés de police,
- les décisions relatives aux carrières concernant l’application des règlements relatifs à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs,
notamment les arrêtés de police.

Pour les équipements sous pression : toutes les décisions, sauf celles prévues au point 5 de l’article 1 er de l’arrêté préfectoral
susvisé à l’article 1 du présent arrêté,

Pour les canalisations : toutes les décisions sauf celles prévues au point 6 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé à l’article
1 du présent arrêté.

En cas d'empêchement  ou d'absence,  Madame Sylvie  VINCENT, adjointe à la chef de service pour  les décisions pour
lesquelles la chef de service a reçu délégation de signature.

Division des risques chroniques

Madame Sylvie VINCENT, chef de la division des risques chroniques et sous-sol,  à l’effet de signer tous actes, décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Pour les déchets, uniquement les décisions relatives aux transferts transfrontaliers de déchets dans le cadre de l  ‘application du
règlement communautaire n°1013/2006 du 14 juin 2006,
Pour les échanges de quotas air, uniquement les décisions relatives aux contrôles et transmission au ministère en charge de
l’écologie des déclarations des émissions dans le cadre du système d’échange de quota d’émissions de gaz à effet de serre,

Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l’application des règlements relatifs à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs,
notamment les arrêtés de police,
- les décisions relatives aux carrières concernant l’application des règlements relatifs à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs,
notamment les arrêtés de police.

Division risques naturels et hydrauliques

Monsieur Gérard PRIGENT, chef de la division des risques naturels hydrauliques, à l’effet de signer tous actes, décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Division des risques technologiques

Monsieur Thierry HERBAUX, chef de la division des risques technologiques, à l’effet de signer tous actes, décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Pour les équipements sous pression : toutes les décisions, sauf celles prévues au point 5 de l’article 1er de l’arrêté
préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté,

Pour  les canalisations :  toutes  les décisions sauf  celles prévues au point  6 de l’article 1 er de l’arrêté préfectoral
susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Bretagne02_Direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) -  • 56-2016-05-10-015 - Arrêté du 10 mai 2016 portant
subdélégation de signature à des agents de la DREAL  BRETAGNE 36



Article 4 : 

Service du patrimoine naturel (PN)

Monsieur Michel BACLE, chef du service patrimoine naturel, à l’effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports,
documents et correspondances relatives aux attributions de son service, à l’exception de celles visées au point 2 de l’article 1 er

de l’arrêté préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté  relatives aux sites inscrits et sites classés et aux décisions et
autorisations relatives à la réalisation des inventaires et suivis naturalistes, notamment dans le cadre de Natura 2000.

En cas d’empêchement ou d’absence,  Monsieur Cyrille LEFEUVRE, adjoint au chef de service, pour les décisions pour
lesquelles le chef de service a reçu délégation de signature.

Division biodiversité, géologie et paysages

Monsieur  Cyrille  LEFEUVRE,  chef  de  la  division  biodiversité,  géologie  et  paysages, à  l’effet  de  signer  tous  actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions à l’exception de celles visées au
point 2 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté relatives aux sites inscrits et sites classés et
aux décisions et autorisations relatives à la réalisation des inventaires et suivis naturalistes, notamment dans le cadre de Natura
2000.

En cas d’empêchement ou d’absence,  Madame Coralie MOULIN, adjointe au chef de la division pour les décisions pour
lesquelles le chef de division a reçu délégation de signature.

Article 5 :

   Service Infrastructures, sécurité transports (IST)

Monsieur  Alexandre  DUPONT,  chef  du  service  infrastructures,  sécurité  transports, à  l’effet  de  signer  tous  actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances  relatives aux attributions de son service, sauf les décisions
prévues au point 4 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

En cas d’empêchement ou d’absence du chef de service, Monsieur Christian BESCOND, adjoint au chef de service pour
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances pour lesquelles le chef de service a reçu délégation
de signature.

Division stratégie des transports

Monsieur Christian BESCOND, chef  de la division  stratégie  des transports, à  l’effet  de  signer  tous actes,  décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Division maîtrise d’ouvrage intermodale

Monsieur Pierre-Alexandre POIVRE, chef de la division maîtrise d’ouvrage intermodale, à l’effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

Division des transports routiers et sécurité des véhicules

Madame Murielle LEFORT, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,  à l’effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions à l’exception des arrêtés et
décisions figurant au point 4 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté, pour le département du
Morbihan.

Unité homologation et sécurité des véhicules

Madame Anne ROBIN, responsable de l’unité homologation et  sécurité des véhicules, à l’effet  de signer  tous actes,
décisions,  circulaires,  rapports,  documents  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions,  à  l’exception  des  arrêtés  et
décisions figurant au point 4 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Monsieur Michel BRIERE,  référent véhicules, à l’effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et
correspondances relevant de ses attributions, à l’exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l’article 1 er de l’arrêté
préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Monsieur David NOURY, chef d’antenne du département, à l’effet de signer tous actes,  décisions,  circulaires, rapports,
documents et correspondances relevant de ses attributions, à l’exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l’article
1er de l’arrêté préfectoral susvisé à l’article 1 du présent arrêté.

Article 6 :

Chef de l’unité territoriale (UT56)

Monsieur Yannig GAVEL, chef de l’unité territoriale du département, à l’effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances  relatives aux attributions de son unité, sauf les décisions et arrêtés prévus au point 4
de l’article 1er de l’arrêté susvisé.

Article 7 : 
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Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 8 : 

Les attributions de chaque service sont déclinées dans le projet de service de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Bretagne.

Article 9 :

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article 10 : 

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Fait à Rennes, le 10 mai 2016

Pour le préfet du Morbihan
et par délégation,

le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Bretagne

Marc NAVEZ
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DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE BRETAGNE ET DU DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE
Cité administrative 
Avenue Janvier – 
BP 72102 - 35021 RENNES CEDEX 9

Arrêté de subdélégation de signature en matière d’a dministration provisoire des successions non réclam ées, à la
curatelle des successions vacantes, à la gestion et  à la liquidation des successions en déshérences da ns le

département du Morbihan

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au x pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de
l'Etat dans les régions et départements ;

VU Le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction générale des Finances
publiques ;

VU

VU

Le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux s ervices déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

L’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de biens
privés, modifiés par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

VU L'arrêté du préfet du Morbihan en date du 9 mai 2016 accordant délégation de signature, à M. Marc CANO, directeur
régional des Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille et Vilaine à l’effet de signer, dans la limites de
ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérences
dans le département du Morbihan.

ARRETE :

Art.1. La délégation de signature qui est conférée à M. Marc CANO, directeur régional des Finances publiques de Bretagne et
du département d’Ille et Vilaine, par l’article 1er de l’arrêté du  9 mai 2016, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et
compétences, tous les actes  se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département du Morbihan, sera
exercée par Mme Sophie LOPEZ, administratrice générale des Finances publiques, directrice chargée du pôle de la gestion
publique, et M. Valéry ANDRIEUX, administrateur des Finances publiques, adjoint à la directrice chargée du pôle de la gestion
publique ;

Art.2. En cas d’absence ou d’empêchement,  la même délégation sera exercée par M.  Michel  ALLAIN, administrateur des
Finances publiques adjoint ou à son défaut par Mme Armelle FRABOULET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques ;

Art.3. Cette délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- Mme Béatrice AUBRY, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- Mme Christine BEAUVAIS, contrôleur des Finances publiques ; 

- Mme Claudine BOTHOREL, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- Mme Madeleine DASSONVILLE, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- M. Christian DELARUE, contrôleur des Finances publiques ; 

- Mme Patricia GALLIOU, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- Mme Anne GICQUEL, contrôleur principal des Finances publiques ; 

- Mme Dominique LETEINTURIER, contrôleur des Finances publiques ; 

- M. Christophe ROUSSEL, contrôleur des Finances publiques ; 

- M. Jean-Marc LASPRESES, contrôleur principal des Finances publiques ; 

Art.4. Le présent arrêté abroge le précédent arrêté du 15 octobre 2015 se rapportant à cet objet ;

Art.5. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan et affiché dans les locaux
de la direction régionale des Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille et Vilaine ;

Fait à Rennes, le 10 mai 2016

L’administrateur général 
directeur régional des Finances publiques

Marc CANO
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PREFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Bretagne

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de commerce ;

VU le code du tourisme ;

VU le code de la consommation ;

VU le code du travail ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des
préfets ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ;

VU le décret n° 2009-1377 en date du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

VU le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN préfet du Morbihan ;

VU l'arrêté du ministre des finances et des comptes publics, du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social, et du ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique en date du 4 mai 2015 nommant Monsieur
Pascal APPREDERISSE directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
Bretagne à compter du 1er juin 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation , du travail et de l’emploi en Bretagne

Considérant une erreur matérielle dans les visas de l’arrêté sus-visé,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE :

Article 1 : l’arrêté préfectoral de délégation de signature du 9 mai 2016 est retiré.

Article 2 : délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, à l’effet de signer au nom du Préfet du Morbihan,
l’ensemble  des  décisions,  actes  administratifs  et  correspondances  relevant  des  attributions  de  la  direction  régionale  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de Bretagne, dans les domaines du travail, de
l’emploi et de la métrologie, à l’exception :

- des courriers aux parlementaires, au président du Conseil départemental et au président du Conseil régional ;
- des courriers adressés aux Ministères ou aux agences nationales, sauf en ce qui concerne des échanges de données
factuelles ou statistiques ;
- de tout acte ou lettre adressé aux présidents des chambres consulaires ;
- de toute convention, contrat ou charte engageant l’État avec une collectivité locale ;
- de la saisie du ministre suite au refus de visa de l’autorité chargée du contrôle financier ;
- des mémoires introductifs d'instance et des mémoires en réponse ;
- de tout acte de vente, location ou aliénation sur le domaine public ;
- de tout acte de construction ou destruction sur le domaine public de l’État ;
- de la définition de la zone touristique ou thermale où le repos hebdomadaire peut être donné par roulement
- de la notification d’assujettissement à l’obligation d’une convention de revitalisation.
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Les courriers adressés aux maires et aux présidents d’EPCI seront transmis sous couvert des sous-préfets territorialement
compétents.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, à l’effet de signer au nom du préfet du Morbihan tous
actes relatifs à l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des instruments de mesure,
ainsi que tous actes relatifs à l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification. 

Article 4 : En application de l’article 44 du décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004, Monsieur Pascal APPREDERISSE peut
subdéléguer sa signature aux agents de catégorie A et B placés sous son autorité fonctionnelle, par arrêté notifié et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article   5 : le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan 

Vannes, le 9 mai 2016

Raymond LE DEUN
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